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44 - DÉPÉNALISATION DU STATIONNEMENT PAYANT
CONVENTION DE REVERSEMENT DU FORFAIT POST STATIONNEMENT

La loi de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles (MAPTAM) du 27
janvier 2014 a réformé en profondeur les principes du stationnement payant sur voirie. Elle vise à donner
davantage de compétences aux collectivités locales pour mettre en œuvre un véritable service public de
la mobilité et du stationnement. 

Le  système  est  passé  d’une  « organisation  pénale »  identique  sur  l’ensemble  du  territoire,  à  une
« organisation décentralisée et dépénalisée », permettant de prendre en compte les spécificités locales.
Le système n’est plus celui de l’amende pénale mais celui d’une redevance pour occupation du domaine
public appelée « Forfait Post Stationnement » (FPS). 

Par délibération DEL2017_647 en date du 15 novembre 2017, le conseil municipal a institué la redevance
de stationnement et défini le périmètre de la zone de stationnement payant pour la Ville de Cherbourg-
en-Cotentin.  La  communauté  d’agglomération  Le  Cotentin  est,  quant  à  elle,  compétente  en  tant
qu’autorité organisatrice de la mobilité.

Dans le cadre de l’article L.2333-87, III du CGCT, le produit des forfaits de post-stationnement finance les
opérations destinées à améliorer les transports en commun ou respectueux de l'environnement et la
circulation. Si la commune qui a institué la redevance de stationnement est compétente en matière de
voirie, une partie de ce produit peut être utilisée pour financer des opérations de voirie. 

En application de l’article R.2333-120-18, les  recettes issues des forfaits de post-stationnement sont
perçues par la commune. 

La  commune  ayant  institué  la  redevance  de  stationnement  et  l'établissement  public  signent  une
convention, avant le 1er octobre de chaque année, fixant la part des recettes issues des forfaits de post-
stationnement reversée à l'établissement public de coopération intercommunale, pour l'exercice de ses
compétences en matière d'organisation de la mobilité et de voirie d'intérêt communautaire. 

Ce reversement est effectué déduction faite des coûts de mise en œuvre de la politique du stationnement
payant sur voirie.

Les modalités de répartition des recettes des FPS représentent un enjeu important pour les équilibres
budgétaires tant pour la commune que pour l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale. 

En ce sens, la commune de Cherbourg-en-Cotentin et la communauté d’agglomération Le Cotentin ont
décidé de signer, comme les années précédentes, une convention aux fins d’organiser le reversement en
2025 des recettes issues des forfaits post-stationnement de l’année 2024. 

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation
des Métropoles et notamment son article 63,

Vu le décret n°2015-557 du 20 mai 2015 relatif à la redevance de stationnement des véhicules sur voirie,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2333-87 et R.2333-120-18 et
suivants,

Vu la délibération DEL2017_647 en date du 15 novembre 2017 instituant le périmètre et la tarification du
stationnement payant sur voirie,



Considérant que la commune a institué la redevance de stationnement et défini le périmètre de la zone
de stationnement payant pour la Ville de Cherbourg-en-Cotentin,

Considérant  que  la  communauté  d’agglomération  Le  Cotentin  est  compétente  en  tant  qu’autorité
organisatrice de la mobilité,

Le conseil municipal est invité à :

• approuver  le  projet  de  convention  de  reversement  du  Forfait  Post  Stationnement  à  la
communauté d’agglomération Le Cotentin,

• autoriser Monsieur le Maire (ou son représentant) à signer la convention avec la communauté
d’agglomération Le Cotentin, ainsi que tous documents y afférant. 

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h13 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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